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Fermeture d'un service de soins prolongés (USPC) à l'hôpital Albert Chenevier
Question écrite n° 14470

Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la fermeture d'un service de soins prolongés (USPC) à l'hôpital Albert Chenevier à Créteil,
annoncée début mars 2026 et sur ses conséquences sur les personnels et l'avenir des patients. Ce type d'unité
pluridisciplinaire a pour objectif d'accueillir des patients atteints de pathologies lourdes, souvent neurologiques,
nécessitant des soins complexes et un accompagnement rééducatif insoutenables à domicile ou dans le secteur
médico-social. Elles ont été mises en place en Île-de-France à partir de 2017 par appel à projet, suite à une
enquête menée par l'agence régionale de santé (ARS) en 2014 démontrant un besoin réel et l'inadaptation des
unités accueillant ces patients jusque-là. La fermeture annoncée de l'USPC à Créteil, l'une des plus importantes
d'Île-de-France, plonge les patients et leurs familles dans des situations impossibles : la direction de
l'établissement leur a donné jusqu'au 30 avril 2026 seulement pour trouver une solution, sans prévenir les
soignants en amont. Certains patients n'en trouveront probablement pas, interrompant donc des parcours de
soins lourds et complexes et bouleversant un équilibre déjà fragile pour les aidants. Des vies sont sans doute en
jeu. Cette fermeture s'intègre dans un mouvement plus général de difficultés de recrutement et de défaut de
moyens pour maintenir des services hospitaliers essentiels, à Créteil comme ailleurs. Ces fermetures de lits et
de services, présidées par des logiques de rentabilité et d'austérité, détruisent le soin et donc la vie des patients,
des aidants et des personnels hospitaliers. Elle l'interroge donc sur les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour sortir l'hôpital des logiques austéritaires et marchandes et garantir le maintien de tous les services
nécessaires et la continuité du soin.
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